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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Introduction 

GEN.EVE 

CONSEIL 

Vingt-sixieme session ordinaire 

Geneve, 29 octobre 1992 

EXAMEN DE LA COHFORMITE DU PROJE'.l' DE LOI 
SUR LA PROTECTION DES VARIETES DE L'AUTRICBE 

AVEC L'ACTE DE 1978 DE LA CONVENTION UPOV 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

1. Par lettre en date du 21 octobre 1992, M. Franz Fischler, Ministre federal 
de !'agriculture et des forets de l'Autriche, a demande !'avis du Conseil de 
1 'UPOV sur la conformi te du pro jet de loi sur la protect ion des var ietes, 
actuellement devant le Parlement autrichien, avec les dispositions de 1 'Acte 
de 1978 de la Convention UPOV (ci-apres denomme "Acte de 1978"). Le projet de 
loi ainsi que !'expose des motifs etaient joints a la lettre. On trouvera a 
1 I annexe I du present document le texte de cet te let tre et a 1 I annexe I I le 
texte du projet de loi. Ce dernier tient compte des modifications qu' il est 
propose d I Y apporter en raison de 1 I evolution dU pro jet de proposition de 
Reglement du Conseil de la Communaute europeenne sur le droit d 'obtenteur 
cornrnunautaire. 

2~ L'Autriche n'a pas signe l'Acte de 1978. Selon !'article 32.l)b) de cet 
Acte, elle doit, pour devenir membre de l'UPOV sur la base de cet Acte, deposer 
un instrument d'adhesion. Un tel instrument ne peut etre depose, selon !'ar
ticle 32.3), que si l'Etat en cause a demande !'avis du Conseil sur la confer
mite de sa legislation avec les dispositions de l'Acte de 1978 et si la deci
sion du Conseil faisant office d'avis est positive. 

Base legale de la protection des obtentions vegetales en Autriche 

3. La protection des obtentions vegetales sera regie en Autriche par la Loi 
federale relative a la protection des obtentions vegetales (Loi sur la protec
tion des varietes) et les decrets pris pour son application. Conformhment aux 
principes juridiques relatifs a la hierarchie des textes juridiques, les 
decreta ne pourront qu'amplifier la Loi, sans y deroger. 
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4. On trouvera ci-apres une analyse du projet de loi dans l'ordre des dispo
sitions de droit materiel de l'Acte de 1978. 

Article premier, paragraphe 1), de l'Acte de 1978 : objet de la Convention 

5. Le paragraphe 1) de !'article premier de l'Acte de 1978 prevoit que "la 
presente Convention a pour objet de reconnaitre et d'assurer un droit a l'ob
tenteur d'une variete vegetale nouvelle ou a son ayant cause". Le projet de 
loi prevoit !'octroi d'une protection appelee "Sortenschutz". Selon son arti
cle 4.1), la personne qui y a droit est la personne qui a obtenu ou qui a de
couvert et mis au point la variete en cause, ou son ayant droit ou ayant cause. 

6. Il y a done concordance entre !'objet de la Convention et !'objet du 
projet de loi. 

7. Il y a lieu de noter que !'article 4 du projet de loi contient d'autres 
dispositions sur la personne ayant droit a la protection. En particulier, il 
enonce le principe de !'absence de devolution a l'Etat (alinea 3)) et prevoit 
!'application par analogie des dispositions de la loi sur les brevets (loi 
federale de 1970, modifiee en dernier lieu par la Loi du 27 juin 1985) sur les 
inventions d'employe aux obtentions (decouvertes et creations) d'employes 
c aline a 4) ) . 

Article 2 de l'Acte de 1978 : foraes de protection 

8. Le "Sortenschutz" prevu par le projet de loi est un "titre de protection 
particulier" au sens de !'article 2.1) de l'Acte de 1978. Par ailleurs, la loi 
sur les brevets prevoit que des brevets ne sont pas accordes, notamment, pour 
les var ietes vegetales, les races ani males et les precedes essentiellement 
biologiques d'obtention de vegetaux ou d'animaux. 

9. L'article 2.1) de l'Acte de 1978 permet aux Etats membres de limiter 
!'application du systeme de protection a l'interieur d'un genre ou d'une espece 
aux varietes ayant un systeme particulier de reproduction ou de multiplication 
ou une certaine utilisation finale. L'Autriche se prevaut de cette faculte 
dans la definition des "especes" donnee a !'article premier, alinea 1)1°. 

10. En consequence, le projet de loi de l'Autriche est conforme a !'article 2 
de l'Acte de 1978. 

Article 3 de l'Acte de 1978 : traitement national; reciprocite 

11. L'article 3 du projet de loi prevoit un systeme mixte de traitement natio
nal (en faveur des nationaux des Etats membres de l'Espace economique europeen 
(EEE) ainsi que des personnes physiques et morales ayant leur domicile ou siege 
dans l'un de ces Etats) et de reciprocite. Celle-ci est automatique pour les 
nationaux des Etats membres de l'UPOV (non membres de l'EEE) et les personnes 
physiques et morales ayant leur domicile ou siege dans l'un de ces Etats, ou 
necessite la constatation de son existence dans les cas des Etats tiers. Un 
tel systeme existe - explicitement ou implicitement - dans plusieurs Etats 
membres de l'UPOV qui sont egalement membres de la Communaute europeenne (CE). 

12. Le projet ae lei ne contient aucune disposition assujettissant un obten
teur etranger a des conditions ou formalites particulieres, hormis !'obligation 
de constituer un mandataire qui est imposee, conformement aux regles de l'EEE, 
aux deposants et titulaires de droits (etrangers ou autrichiens) non domicilies 
dans l'EEE (article 3.2) du projet de loi). 
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13. En conclusion, le projet de loi est conforme a !'article 3 de l'Acte 
de 1978. 

Article 4 de 1' Acte de 1978 genres et especes botaniques qui doi vent ou 
peuvent etre proteges 

14. Selon !'article 2.1) du projet de loi, la Loi sera applicable initialement 
a 13 taxons. L'alinea 2) de cet article prevoit que le Ministre federal de 
1' agriculture et des forets doi t etendre la protect ion' par voie de regle
ment, a d 'aut res taxons lorsqu' il est possible d 'effectuer les examens des 
varietes requis et que la production commerciale ou la vente des varietes de 
ces taxons repond a une demande en Autriche. Il s'agit la d'une disposition 
susceptible d'etre interpretee de maniere tres large. Une disposition analogue 
a figure dans la loi de l'Allemagne et a ete recommandee par les autorites com
petentes en matiere de protection des obtentions vegetales de ce pays en tant 
que disposition offrant aux obtenteurs la possibilite de demander !'extension 
de la protection a telle ou telle espece. 

15. L'Autriche se conformera initialement a !'article 4 de l'Acte de 1978 et 
il ne fait aucun doute qu'elle s'y conformera egalement par la suite par une 
extension de la protection a toutes les especes importantes en Autriche. 

Article 5 de l'Acte de 1978 : droits proteges: etendue de la protection 

16. Les effets de la protection sont definis a !'article 6 du projet de loi 
en des termes qui sont conformes a !'article 5 de l'Acte de 1978. Outre les 
droits prevus a !'article 5.1) et 3) de l'Acte de 1978, l'obtenteur beneficie 
aussi en Autriche du droit exclusif d'exporter du materiel de reproduction ou 
de multiplication de la variete protegee vers un Etat qui n'accorde pas de pro
tection equivalente pour les varietes de l'espece en cause aux ressortissants 
de l'EEE. L'economie de !'article en cause est similaire a celle de !'arti
cle 10 de la loi allemande dans sa teneur du 11 decembre 1985. 

Article 6 de l'Acte de 1978 : conditions requises pour beneficier de la pro
tection- Article 38 : limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

17. Les conditions de distinction, d'homogeneite et de stabilite ainsi que de 
nouveaute sont enoncees a !'article 5 du projet de loi en des termes qui sont 
repris du projet de Reglement du Conseil (des CE) sur le droit d'obtenteur 
communautaire, lui meme fonde sur l'Acte de 1991 de la Convention. Ces condi
tions sont conformes a !'article 6.l)a) a d) de l'Acte de 1978. 

18. S'agissant de la condition de nouveaute, il est a noter que l'Autriche 
prevoira un "delai de grace" d'un an pour les actes de commercialisation accom
plis dans ce pays avant le depot de la demande. D'autre part, cette condition 
est fondee sur la notion d'"individus" qui etait definie initialement dans la 
premiere version de la definition de la variete figurant a !'article premier, 
alinea 1)2°, comme "un ensemble de plantes ou de parties de plantes, dans la 
mesure ou celles-ci comprennent plus d 'une cellule ou lignee de cellules et 
sont utilisables pour la production de plantes". L'article 6.l)b) de l'Acte 
de 1978 lie la nouveaute a des actes de commerce portant sur "la variete" et 
laisse done aux Etats le soin d'interpreter cette expression: celle qui en a 
ete faite par les auteurs du projet de loi est tout a fait admissible. 
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19. L'exigence du depot d'une denomination figure a !'article 20.2)2° du 
projet de loi (obligation d'indiquer une designation provisoire ou une denomi
nation dans la demande) et 6) (obligation de proposer la denomination en cours 
d'instruction de la demande si elle n'a pas ete indiquee dans celle-ci). 

20. Le projet de loi ne prevoi t aucune condition supplementaire qui n' entre 
pas dans la categorie des formalites visees a !'article 6.2) de l'Acte de 1978. 
Les questions de taxes font !'objet de !'article 28 du projet de loi. 

21. Le projet de loi est done conforme a !'article 6 de l'Acte de 1978. 

22. L'article 36 du projet de loi contient des dispositions - permises par 
!'article 38 de l'Acte de 1978 - sur le transfert automatique des varietes qui 
etaient inscrites au Catalogue des plantes cultivees (Zuchtbuch), en tant que 
varietes d'elite (Hochzucht), dans le Registre de la protection des varietes. 

Article 7 de l'Acte de 1978 
so ire 

examen officiel des varietes; protection provi-

23. L'examen de la variete, ainsi que la possibilite de recourir a la coope
ration en matiere d'examen, sont prevus a !'article 23 du projet de loi en des 
termes conformes a !'article 7.1) et 2) et a !'article 30.2) de l'Acte de 1978. 
Cet article traite egalement des operations de controle du maintien de la 
variete qui interviennent dans la decheance du droit d'obtenteur selon !'arti
cle 10 de l'Acte de 1978. 

24. Le projet de loi ne prevoit pas de protection provisoire, mais !'arti
cle 7.3) de l'Acte de 1978 ne prevoit pas d'obligation a cet egard. 

25. En conclusion, le projet de loi est conforme a !'article 7 de l'Acte 
de 1978. 

Article 8 de l'Acte de 1978 : duree de la protection 

26. Selon 1' article 8 du pro jet de loi, la protect ion est accordee pour une 
duree de 30 ans pour la vigne, 1es arbres et 1e houblon, et de 25 ans pour les 
autres especes. Ces durees sont superieures aux minima fixes a !'article 8 de 
l'Acte de 1978. 

Article 9 de l'Acte de 1978 : limitation de l'exercice des droits proteges 

27. Les dispositions de !'article 13 du projet de loi relatives aux licences 
obligatoires sont conformes a !'article 9 de l'Acte de 1978. 

Article 10 de l'Acte de 1978 : nullite et decheance des droits proteges 

28. Le pro jet de loi prevoit quI il peut etre mis fin prematurement au titre 
de protection, par decision des autorites competentes, de trois manieres 
differentes 

i) par l'annulation, qui fait !'objet de !'article 10; 

ii) par la revocation (Entziehung) vi see a !'article 8.2)3° et faisant 
!'objet de !'article 9; 

iii) par la decheance (Aberkennung) vi see a !'article 8.2)4° et faisant 
l'objet de !'article 11. 
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29. Conformement a !'article 10.1) de l'Acte de 1978, l'annulation est pro
noncee lorsqu'il est constate que la variete n'etait pas distincte ou nouvelle. 
L'effet retroactif de l'annulation est expressement prevu. 

30. La revocation est prononcee lorsque le titulaire de la protection n'a pas 
assure le maintien de la variete (vise a !'article 7.1) du projet de loi) ou 
n'a pas repondu aux demandes du Service de la protection des varietes dans le 
cadre du controle du maintien de la variete, ou encore lorsqu'une taxe annuelle 
n'a pas ete acquittee. Ces motifs sont conformes a !'article 10.2) et 3) de 
l'Acte de 1978. Pour chacun de ces motifs, l'obtenteur se voit offrir la pos
sibilite de remedier a la situation, et ce, par le biais d'un avertissement 
ecrit et de !'octroi d'un delai supplementaire raisonnable. 

31. La decheance intervient lorsque le titulaire n'avait pas droit a la 
protection parce qu'il n'avait pas la qualite d'obtenteur ou d'ayant droit ou 
d'ayant cause de l'obtenteur. Cette decheance peut s'accompagner du transfert 
du titre a la personne qui y a droit. Bien que !'article 10 de l'Acte de 1978 
ne fasse pas reference a ce cas, les dispositions en cause sont tout a fait 
legitimes. L'annulation d'un droit d'obtenteur octroye a une personne qui n'y 
avait pas droit est prevue dans de nombreux Etats membres. 

32. En conclusion, le projet de loi est conforme a 1' article 10 de 1' Acte 
de 1978. 

Article 11 de l'Acte de 1978 : libre choix de l'Etat de l'Union dans lequel 
la premiere demande est deposee: demandes dans d'autres Etats de l'Union; 
independance de la protection dans differents Etats de l'Union 

33. Le pro jet de loi ne contient aucune disposition qui serai t contraire a 
!'article 11 de l'Acte de 1978 ou qui permettrait d'introduire une telle dis
position par decret. 

Article 12 de l'Acte de 1978 : droit de priorite 

34. Le pr incipe du droit de prior ite I son effet pratique - a sa voir que la 
demande deposee en Autriche sera reputee avoir ete deposee a la date de la 
demande dont la priorite est revendiquee - et 1es conditions a remplir pour 
pouvoir revendiquer valablement une priorite sont enonces a !'article 20.4) du 
pro jet de loi en des termes qui sont conformes a 1' article 12.1) et 2) de 
l'Acte de 1978. 

35. La possibilite de differer l'examen de la variete est prevue a !'arti
cle 23.3) du projet de loi en des termes qui sont conformes a !'article 12.3) 
de l'Acte de 1978. 

36. Par consequent, le projet de loi est conforme a !'article 12 de l'Acte de 
1978. 

Article 13 de l'Acte de 1978 : denomination de 1a variete 

37. Les dispositions relatives a la denomination de la variete figurent aux 
articles 14 a 16 et 20.2)3°, 6), 7) et 8) du projet de lei, leaqueh couvrent 
de maniere adequate l'ensemble des dispositions de l'article 13 de l'Acte de 
1978. La violation des obligations relatives a !'utilisation de la denomina
tion (ou a !'interdiction de commercialiser du materiel de reproduction ou de 
multiplication si aucune denomination n'a ete enregistree) constitue une 
infraction administrative sanctionnee par !'article 33 du projet de loi. 
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Article 14 de l'Acte de 1978 : protection independante des mesures reglementant 
la production, le controle et la commercialisation 

38. Le projet de loi ne contient aucune disposition assujettissant la protec
tion a des mesures reglementant la production, le centrale ou la commerciali
sation. Il est par consequent conforme a !'article 14 de l'Acte de 1978. 

Article 30.1) de l'Acte de 1978 : application de la Convention sur le plan 
national 

39. Des recours legaux appropnes permettant de defendre efficacement les 
droits conferes par le titre de protection sent prevus aux articles 30 et 31 
du projet de loi. 

40. La gestion du systeme de protection des obtentions vegetales a ete confiee 
selon !'article 17 du projet de loi a l'Institut federal des productions vege
tales (Bundesanstalt fur Pflanzenbau) qui fera office de Service de la protec
tion des varietes. La procedure en matiere d'annulation et de revocation du 
titre de protection, de concession de licences obligatoires et de radiation de 
la denomination) a ete confiee a la Division d'annu1ation de !'Office des 
brevets. 

41. Les recours contre les decisions du Service de la protection des varietes 
doivent etre formes devant le Ministre federal de !'agriculture et des forets 
(article 18 du pro jet de loi). Les decisions de la Division d' annulation de 
1 'Office des brevets peuvent etre contestees devant la Chambre supreme des 
brevets et des marques (article 19 du projet de loi). 

42. La publication d'informations relatives ala protection est prevue par les 
articles 21 et 22 du projet de loi. Selon !'article 27.3), le Registre de la 
protection des varietes est public, sauf en ce qui concerne, notamment, la 
formule des varietes hybrides. 

43. En conclusion, le projet de loi contient les elements permettant a 
l'Autriche de se conformer a !'article 30.1) de l'Acte de 1978. 

Conclusion generale 

44. De !'avis du Bureau de !'Union, le projet de 1oi est, pour 1'essentiel, 
conforme a 1'Acte de 1978. Une loi fondee sur ce projet permettra a 1'Autriche 
de "donner effet aux dispositions de la presente Convention" conformement a 
!'article 30.3) de cet Acte. 

45. Le Conseil est invite a : 

i) prendre une decision positive 
sur la conformi te du pro jet de loi de 
l'Autriche sur les droits d'obtenteur 
et, pour autant que ce projet devienne 
loi, de 1a legislation de ce pays avec 
les dispositions de l'Acte de 1978; 

ii) autoriser 1e Secritaire gin6ral 
a communiquer cette decision au Gouver
nement autrichien. 

[Les annexes suivent) 
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LETTRE, EN DATE DU 21 OCTOBRE 1992, DE M. FRANZ FISCHLER, 
MINISTRE FEDERAL DE L'AGRICULTURE ET DES FORETS DE L'AUTRICHE, 

AU BUREAU DE L 'UNION 
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Le Parlement autrichien examine actuellement un projet de loi sur la pro
tection des variates. 

Compte tenu de 1' interet de 1' Autriche pour une adhesion sans delai a 
l'UPOV, j'ai l'honneur de prier par la presente le Conseil, a !'occasion de sa 
session du 29 octobre 1992, de bien vouloir examiner le pro jet de loi et de 
donner son avis. 

Les modifications qu'il est prevu d'apporter au projet de loi et dont vous 
trouverez copie a l'annexe dudit projet se fondent sur la proposition revisee 
de la CE de Reglement sur le droit d'obtenteur communautaire. 

Il est bien entendu que la prise de position du Conseil, laquelle est 
attendue avec le plus grand interet, ne pourra qu'etre assujettie a la condi
tion que le projet devienne loi. 

Je souhaite exprimer des maintenant mes remerciements au Conseil pour 
1' examen du pro jet de loi qu' il voudra bien entreprendre avant que ce pro jet 
ne prenne force de loi en Autriche. 

[L'annexe II suit] 
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PROJE'l' DE LOI 

Loi federale relative a la protection des obtentions vegetales 

(Loi sur la protection des varietes) 

Titre premier 

Dispositions generales 

Article premier 

Definitions 

1) Aux fins de la presente loi federale, on entend par : 

1° Especes : les especes vegetales, ainsi que les groupements et subdivisions 
de ces especes, y compris celles qui se caracterisent par un systeme de 
reproduction ou de multiplication particulier ou par une utilisation fi
nale particuliere; 

2 ° Var iete : un ensemble vegetal d I un taxon botanique du rang le plus bas 
connu qui, qu'il reponde ou non pleinement aux conditions pour !'octroi 
d'un droit d'obtenteur, peut etre 

defini par !'expression des caracteres resultant d'un certain genotype 
ou d'une certaine combinaison de genotypes, 
distingue de tout autre ensemble vegetal par 1' expression d 'au mains 
un desdits caracteres et 
considere comme une entite eu egard a son aptitude a etre reproduit 
conforme; 

3° Materiel de reproduction ou de multiplication : les semences, plantes et 
parties de plantes destinees a la production de plantes ou encore a la 
mise en culture; 

4° Commercialisation : la publication d'annonces, la publicite, l'offre, la 
mise en vente, la vente et toute autre forme d 'alienation, des lors 
qu'elles sont effectuees a titre commercial; 

5° Especes voisines : les especes appartenant a un meme genre ou a des genres 
voisins, pour lesquelles une denomination de variete identique ou simi
laire peut preter a confusion dans le commerce et qui sont designees par 
reglement conformement a l'alinea 2); 

6° Etat de !'Union : un Etat membre de !'Union internationale pour la protec
tion des obtentions vegetales. 

2) Le Ministre federal de !'agriculture et des forets designe, par voie de 
reglement, les especes apparentees (alinea 1)5°). 

Article 2 

Champ d'application materiel 

1) Peuvent beneficier de la protection conferee aux obtentions vegetales les 
varietes des especes suivantes 



1° Ble (Triticum aestivum) 
2° Ble dur (Triticum durum) 
3° Orge (ijordeum vulgare) 
4° Avoine (Avena sativa) 
5° Seigle (Secale cereale) 
6° Ma1s (Zea mays) 
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7° Pomme de terre (Solanum tuberosum) 
8° Betterave sucriere (Beta vulgaris subsp. vulgaris var. altissima) 
9° Poivron, piment (Capsicum annuum) 

10° Radis (Raphanus sativus) 
11° Peuplier (Populus sp.) 
12° Saule (Salix sp.) 
13° Vigne (Vitis sp.) 
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2) Le Ministre federal de !'agriculture et des forets declarer, par voie de 
reglement, que d'autres especes sent protegees, lorsqu'il est possible d'effec
tuer les examens des varietes requis (article 23) et lorsque la production 
commerciale ou la vente de ces varietes repond a une demande en Autriche. 

Article 3 

Personnes habilitees a deposer une demande de protection 

l) Une demande de protection peut etre deposee aupres du Service de la pro
tection des varietes par la personne qui a droit a la variete (article 4.1)), 
a condition que cette personne fasse partie d'une des categories suivantes : 

1° nationaux d'un Etat de l'EEE, 

2° personnes physiques et morales, societes de personnes de droit commercial 
et societes de production ayant leur domicile ou leur siege dans un Etat 
de l'EEE, 

3° personnes physiques et morales, societes de personnes de droit commercial 
et societes de production ayant leur domicile ou leur siege dans un Etat 
de !'Union ainsi que ressortissants d'un Etat de !'Union, lorsque cet Etat 
accorde aux varietes de la meme espece un certificat d'obtention vegetale 
ou un titre de protection equivalent, et 

4° personnes physiques et morales, societes de personnes de droit commercial 
ainsi que societes de production des lors que, dans l'Etat dent elles sent 
ressortissantes ou dans lequel elles ont leur domicile ou leur siege, les 
citoyens autrichiens peuvent obtenir pour les varietes de la meme espece 
un certificat d'obtention vegetale ou un titre de protection equivalent, 
et que le respect de cette condition a ete constate par un reglement du 
Ministre federal de !'agriculture et des forets. 

2) Les personnes qui n'ont ni domicile ni siege dans un Etat de l'EEE peuvent 
faire valoir les droits decoulant de la presente lei federale devant le Service 
de la protect ion des var ietes et le Ministre de 1 'agriculture et des forets 
uniquement par l'intermediaire d'un mandataire, et devant la Division d'annula
tion de !'Office des brevets et la Chambre supreme des brevets et des marques, 
uniquement par un avocat ou un conseil en brevets. Si le mandataire n'est ni 
avocat ni conseil en brevets, 11 doit itre domicilii en Autriche. Lea con•eill 
en brevet et les avocats sent soumis aux regles de leur profession. Le mandat 
donne pouvoir au mandata ire de fa ire valoir tous les droi ts decoulant de la 
presente lei federale; toute limitation du mandat est nulle. L'original du 
mandat ou une copie dument certifiee conforme doit etre remis. 
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Article 4 

Personnes ayant droit a la protection 

1) Le droit a la protect ion de la var ii~te appart ient a la personne qui a 
obtenu ou qui a decouvert et mis au point cette variete (obtenteur original) 
ainsi qu 'a son ayant droit ou son ayant cause. Si plusieurs personnes ont 
decouvert ou obtenu ensemble une variete, ce droit leur appartient en commun. 
Si la variete a ete obtenue ou decouverte de fa~on independante par plusieurs 
personnes, !'article 20.4) s'applique. 

2) Jusqu'a preuve du contraire, est consideree comme ayant droit a la protec
tion la personne qui a la premiere depose une demande de protection pour la 
variete. 

3) Le droit a la protection peut etre transfere. Il n'y a pas de droit de 
devolution a l'Etat. 

4) Les dispositions des articles 6 a 19 de la loi de 1970 sur les brevets 
(BGBl. N° 259) s'appliquent par analogie aux decouvertes et obtentions des 
employes. 

Article 5 

Conditions auxquelles doit satisfaire la variete 

1) Le Service de la protect ion des var ietes deli vre un titre de protect ion 
pour les varietes qui sont distinctes, homogenes, stables et nouvelles. 

2) Une variete est distincte si ses individus se distinguent nettement, glo
balement ou eu egard a une repartition particuliere de !'expression d'au moins 
un caractere, des individus de toute autre variete dont !'existence, a la date 
du depot de la demande, est notoirement connue. L'existence d'une autre varie
te est en particulier notoirement connue lorsque, a la date du depot de la 
demande, 

a) cette variete est inscrite sur une liste officielle de varietes, 

b) son inscription sur une liste officielle de varietes a ete demandee, sous 
reserve de !'acceptation ulterieure de la demande, ou 

c) des individus de cette variete ont ete reproduits ou multiplies a des fins 
commerciales, ou des individus, d'autres parties de plantes ou du produit 
de recolte de la variete et des produits qui en proviennent directement 
ont deja ete offerts, alienes, utilises, importes ou exportes. 

3) Une variete est homogene lorsque ses individus, globalement ou eu egard a 
une repartition part icul iere, sont suff isamment ident iques dans 1' express ion 
de chacun de leurs caracteres pert inents, a quelques variations pres compte 
tenu des particularites de son mode de reproduction ou de multiplication. 

4) Une variete est stable lorsque ses individus, globalement ou eu egard a 
une repartition particuliere, conservent, pour chacun de leurs caracteres 
pertinents, !'expression caracteristique de la variete a la suite de chaque 
reproduction ou multiplication ou de chaque cycle de reproduction ou de multi
plication. 
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5) Une variete est nouvelle lorsque, a la date du depot de la demande, ses 
individus n'ont pas encore ete alienes a des fins commerciales ou ne l'ont ete 
que depuis 

a) un an au maximum en Autriche, 

b) quatre ans au maximum a l'etranger (six ans dans le cas de la vigne et 
des arbres). 

Article 6 

Effets de la protection 

1) Le titre de protection confere a son titulaire le droit exclusif 

1° de commercialiser le materiel de reproduction ou de multiplication de la 
variete protegee ou le produire en vue de le commercialiser, 

2° d'utiliser des plantes ou parties de plantes de la variete protegee, qui 
sont normalement commercialisees a des fins autres que la reproduction ou 
la multiplication, pour la production commerciale de plantes ornementales 
ou de fleurs coupees, 

3° d'utiliser du materiel de reproduction ou de multiplication de la variete 
protegee pour la production commerciale de materiel de reproduction ou de 
multiplication d'une autre variete, dans les cas ou du materiel de repro
duction ou de multiplication de la variete protegee doit etre utilise de 
fa~on repetee pour produire le materiel de reproduction ou de multiplica
tion de cette autre variete, 

4° d'introduire du materiel de reproduction ou de multiplication de la 
variete protegee dans un autre Etat lorsque, dans cet Etat, les personnes 
physiques et morales et les societes de personnes de droit commercial 
ayant leur domicile ou leur siege dans un Etat de l'EEE, et les nationaux 
des Etats de l'EEE ne peuvent obtenir un certificat d'obtention vegetale 
ou un titre de protection equivalent pour les varietes de la meme espece. 

2) Sous reserve des dispositions de l'alinea 1)3°, !'utilisation de materiel 
de reproduction ou de multiplication d'une variete protegee comme source ini
tiale de variation pour creer une variete nouvelle et la commercialisation de 
cette variete nouvelle ne sont pas soumises a l'autorisation du titulaire de 
la protection. 

Article 7 

Obligations du titulaire de la protection 

1) Le titulaire de la protection est tenu de prendre les mesures necessaires 
pour garantir le maintien de la variete. 

2) Le titulaire de la protection doit mettre gratuitement a la disposition 
du Service de la protection des varietes, a la demande de celui-ci, le materiel 
de reproduction ou de multiplication de la variete protegee necessaire a son 
examen, ainsi que le materiel de reproduction ou de multiplication des compo
sants genealogiques utilises pour la production de la variete: il doit egale
ment communiquer au Service les renseignements necessaires au controle du main
tien de la variete. 
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3) Le titulaire doit permettre au Service de la protection des varietes de 
controler les mesures prises pour assurer le maintien de la variete et lui 
communiquer tous les renseignements necessaires a ce controle. 

Article 8 

Duree et fin de la protection 

1) La duree de la protect ion est de 30 ans pour la vigne et les arbres y 
compris leurs porte-greffes ainsi que pour le houblon, et de 25 ans pour les 
autres especes, a compter de la delivrance du titre. 

2) La protection prend fin 

1° lorsque le titulaire renonce au titre de protection, 

2° au terme du delai de protection, 

3° lOrSqUe prend effet la deCiSiOn de reVOCatiOn (article 9), 

4° lorsque prend effet la declaration de decheance, en !'absence de transfert 
(article 11.5)). 

3) En cas de renonciation, la protection prend fin au debut du jour suivant 
la notification de la renonciation au Service de la protection des varietes. 

Article 9 

Revocation du titre de protection 

Le titre de protect ion est revoque par le Service de la protect ion des 
varietes lorsque le titulaire, malgre un avertissement ecrit et !'octroi d'un 
delai supplementaire raisonnable, 

1° ne s'acquitte pas des obligations prevues a !'article 7 ou 

2° n'acquitte pas la taxe annuelle due. 

Article 10 

Annulation du titre de protection 

Le titre de protection de la variete est annule par la Division d'annula
tion de !'Office des brevets, sur requete, s'il s'avere que la variete n'etait 
pas distincte (article 5.2)) ou nouvelle (article 5.5)). L'annulation retro
agit au jour de la delivrance du titre. 

Article 11 

oecheance et transfert du titre par acte administratif 

1) Le titulaire est dechu de son titre, sur requete, par la Division d'annu
lation de !'Office des brevets lorsqu'il est preuve qu'il n'avait pas droit a 
la protection (article 4.1)). 
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2) En meme temps que la decheance, le requerant peut demander a la Division 
d'annulation de !'Office des brevets le transfert du titre sur sa personne par 
la voie administrative. 

3) La decheance et le transfert administratif du titre ne peuvent etre deman
des que par la personne qui a droit a la protection. Ils ne peuvent plus etre 
demandes a l'egard du titulaire de bonne foi apres !'expiration d'un delai de 
trois ansa compter de !'inscription au Registre de la protection des varietes. 

4) Les actions en dommages-interets et en repetition decoulant de la de
cheance et du transfert sont jugees selon le droit prive et doivent etre enga
gees devant les tribunaux civils. 

5) En !'absence de transfert, la protection expire le jour ou la decision de 
decheance prend effet. 

6) Le transfert prend effet avec !'inscription au Registre de la protection 
des varietes. 

Article 12 

Licences volontaires 

Le titulaire de la protection a le droit d'autoriser les tiers a utiliser 
la variete protegee (article 6). 

Article 13 

Licences obligatoires 

1) Lorsque cela est juge necessaire pour fournir a !'agriculture autrichienne 
une quantite suffisante de materiel de reproduction et de multiplication et ou 
cela apparait economiquement acceptable pour le titulaire de la protection, la 
Division d'annulation de !'Office des brevets, sur requete, autorise la produc
tion, la vente ou !'utilisation reguliere en vue de la production d'une autre 
variete, de materiel de reproduction et de multiplication d'une variete prote
gee, meme sans le consentement du titulaire. Cette autorisation ne doit etre 
accordee que lorsque le requerant a demontre de fa~on suffisamment convaincante 
que les objectifs de la licence obligatoire peuvent etre atteints. 

2) A la demande du titulaire de la protection, la licence obligatoire doit 
etre limitee ou retiree par la Division d'annulation de !'Office des brevets 
si les circonstances qui en ont justifie la delivrance ont cesse d'exister. 

3) Le beneficiaire de la licence obligatoire peut a tout moment y renoncer. 

4) Le titulaire de la protection est tenu de mettre a la disposition du bene
ficiaire de la licence obligatoire du materiel de reproduction et de multipli
cation en quantite au mains suffisante pour une selection conservatrice corres
pondant a l'etendue de la licence. 

5) Le titulaire a droit a une remuneration equitable de la partdu benefi
ciaire de la licence obligatoire. Cette remuneration et, le cas echeant, les 
suretes necessaires sont fixees, sur requete, par la Division d'annulation de 
!'Office des brevets. 
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Article 14 

Denomination varietale 

1) Le Service de la protection des varietes enregistre une denomination pour 
chaque variete protegee. 

2) La denomination doit comporter au maximum trois elements (mots, lettres 
ou groupes de lettres, chiffres) et ne pas consister uniquement en chiffres. 

3) Ne peuvent faire l'objet d'un enregistrement, les denominations qui 

1° ressemblent a une denomination qui est ou a ete utilisee en Autriche ou 
dans un autre Etat de l'Union pour une variete appartenant a la meme 
espece que celle dent la protection est demandee, ou pour une variete 
voisine (article 1.2), a mains que la variete plus ancienne ait cesse 
d'etre protegee et utilisee, et que sa denomination n'ait pas acquis de 
signification particuliere, 

2° risquent de causer du scandale, 

3° sent de nature a induire en erreur, en particulier sur l'identite, la 
provenance, les proprietes ou la valeur de la variete, 

4° consistent uniquement en indications relatives a sa nature ou en noms de 
plante, 

so contiennent le mot "variete" ou le mot "hybride". 

4) Si la meme variete a deja fait l'objet d'une demande de protection ou est 
deja protegee dans un autre Etat de l'Union, seule peut etre enregistree par 
le Service de la protection des varietes la denomination utilisee dans cet 
Etat, a mains que les alineas 2) et 3) ne s'y opposent. 

S) Des lors que la variete est inscrite au Registre de la protection des 
variates, le titulaire de la protection ne peut plus se prevaloir, pour cette 
variete, du droit qu'il peut avoir sur une marque similaire ala denomination. 

6) Le Service de la protection des varietes radie d'office la denomination 
varietale lorsqu'il s'avere qu'elle n'est pas conforme aux alineas 2), 3)1° 
a S0 ou 4), ou lorsque le titulaire lui-meme en demande la radiation en faisant 
valoir !'existence d'un interet legitime. La denomination est en outre radiee 
par le Service lorsqu'a ete rendue une decision definitive faisant droit a la 
demande de radiation presentee conformement a !'article 16. Dans ces cas, le 
Service invite le titulaire a lui cornrnuniquer une nouvelle denomination pour 
enregistrement; l'alinea 4) ne s'applique pas. 

7) Le Service de la protection des variates communique 
a l'Office des brevets la denomination enregistree et 
appartient la variate protegee. 

Article 15 

Obligation d'utiliser la denomination 

sans delai par ecrit 
l' espece a laquelle 

Le materiel de reproduction ou de multiplication d'une variete ne peut 
etre commercialise, pendant la duree de protection de la variete, que sous la 
denomination enregistree par le Service de la protection des variates. Si 
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aucune denomination n'est enregistree pour la variete protegee, il est interdit 
de commercialiser du materiel de multiplication ou de reproduction de cette 
variete. Meme apres !'expiration de la protection, le materiel de reproduction 
ou de multiplication de la variete ne peut etre commercialise que sous la 
denomination enregistree. 

Article 16 

Demande de radiation de la denomination 

1) La radiation d'une denomination peut etre demandee a la Division d'annu
lation de !'Office des brevets 

1° par le titulaire d'une marque analogue (article 14 de la loi de 1970 sur 
la protect ion des marques) deposee pour des produi ts ou services iden
tiques avant !'enregistrement de la denomination et encore en vigueur, 

2° par une personne qui preuve que le signe non enregistre utilise par elle 
pour des produits ou des services identiques etait deja considere par les 
milieux commerciaux interesses, au moment de !'enregistrement d'une deno
mination analogue (article 14 de la loi de 1970 sur la protection des 
marques), comme signe distinct if des produits ou services de son entre
prise, ou 

3° par un entrepreneur, lorsque son nom, son nom commercial ou la designation 
particuliere de son entreprise ou une designation analogue a l'un de ces 
signes distinctifs (article 14 de la loi de 1970 sur la protection des 
marques) a ete enregistre en tant que denomination varietale ou en tant 
qu'element d'une telle denomination et que !'utilisation de la denomina
tion de la variete pourrait entrainer dans le commerce un danger de confu
sion avec l'un des signes distinctifs susvises de son entreprise. 

2) La radiation en vertu de l'alinea 1)2° doit etre demandee dans un delai 
de trois ans a compter de 1' inscription de la denomination au Registre de la 
protection des varietes ala Division d'annulation de !'Office des brevets, 
sauf si, au moment de !'inscription au Registre, le titulaire de la protection 
savait ou aurait du savoir que le signe etait un signe distinctif des produits 
ou services de l'entreprise du requerant. 

3) Apres !'expiration de la protection, la Division d'annulation de !'Office 
des brevets conduit unilateralement la procedure de radiation. 

Titre 2 

Autorites competentes 

Article 17 

Service de la protection des varietes 

L'Institut federal des productions vegetales (article 21 de la loi fede
rale sur les instituts federaux agricoles, BGBl. N° 230/1982) fait office de 
Service de la protection des varietes. 
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Article 18 

Ministre federal de !'agriculture et des forets 

Le Ministre federal de !'agriculture et des forets statue sur les recours 
formes contre les decisions du Service de la protection des varietes. Si une 
expertise est necessaire, le Ministre federal de !'agriculture et des forets 
peut aussi designer comme experts des instituts ou autres services. 

Article 19 

Division d'annulation de !'Office des brevets; 
Chambre supreme des brevets et des marques 

1) La Chambre supreme des brevets et des marques statue sur les recours for
mes contre les decisions de la Division d'annulation de !'Office des brevets. 
La procedure devant la Division d'annulation de !'Office des brevets et devant 
la Chambre supreme des brevets et des marques est regie par la loi de 1970 sur 
les brevets. Les dispositions de l'alinea 1)3° et de l'alinea 4) de !'arti
cle 168 de la loi de 1970 sur les brevets relatives aux taxes sont egalement 
applicables. 

2) Sur proposition du Ministre federal de !'agriculture et des forets en 
accord avec le Ministre federal des affaires economiques, le President federal 
nomme autant de membres techniciens temporaires de !'Office des brevets et 
autant de membres techniciens et juristes de la Chambre supreme des brevets et 
des marques qu'il le faut pour accomplir les fonctions prevues par la presente 
loi federale. Seules peuvent etre nommees des personnes qualifiees en matiere 
de protection des obtentions vegetales. 

3) La loi de 1970 sur les brevets s'applique a la constitution de la chambre 
aux fins d'une procedure engagee selon les articles 10, ll ou 13, avec cette 
reserve que chaque chambre de la Division d'annulation de !'Office des brevets 
compte un membre technicien et que chaque chambre de la Chambre supreme des 
brevets et des marques compte un membre juriste et un membre technicien, nommes 
sur proposition du Ministre federal de l' agriculture et des forets en accord 
avec le Ministre federal des affaires economiques. La loi de 1970 sur la pro
tection des marques s'applique a la constitution de la chambre aux fins d'une 
procedure engagee en vertu de !'article 16. 

Titre 3 

Procedure 

Article 20 

DepOt de la demande de protection et publication 
de la denomination varietale 

1) La demande de protection de la variete doit etre deposee aupres du Service 
de la protection des varietes. 

2) La demande doit contenir 

1° le nom et l'adresse du deposant et, le cas echeant, de son mandataire, 
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2° l'espece ainsi que, le cas echeant, le type d'utilisation, le systeme de 
reproduction ou de multiplication et !'indication que la variete est 
produite au cours de chaque cycle de reproduction ou de multiplication 
moyennant !'utilisation de certains composants genealogiques, 

3° la designation provisoire (alinea 6) ou la denomination varietale (arti
cle 14), et 

4° la categorie de personnes a laquelle appartient le deposant conformement 
a !'article 3.1). 

3) La demande doit etre accompagnee 

1° d'une description des caracteres essentiels aux fins de la determination 
de la distinction dela variete, 

2° des pieces justificatives a l'appui des indications fournies conformement 
a l'alinea 2)4°, et 

3° du mandat (article 3.2)), si le deposant agit par l'intermediaire d'un 
mandataire. 

4) Si une demande de protection d'une variete est deposee aupres du Service 
de la protection des varietes par plusieurs personnes independamment les unes 
des aut res, la demande deposee en premier est prior ita ire. Le jour de la 
reception de la demande par le Service est determinant. Si plusieurs demandes 
parviennent au Service le meme jour, elles ont le meme rang de priorite. 

5) En derogation de la deuxieme phrase de l'alinea 4), la demande de protec
tion d'une variete pour laquelle le deposant a deja depose une demande de pro
tection dans un autre Etat de l'Union rec;oit du Service de la protection des 
varietes un rang de priorite correspondant a la date de cette demande (droit 
de priorite). Cependant, le droit de priorite n'est acquis que lorsque 

1° il est expressement revendique dans la demande deposee aupres du Service 
de la protection des varietes, 

2° un an au plus s 'est ecoule entre le moment du depot de la demande dans 
l'autre Etat de l'Union et le moment de la revendication, et 

3° trois mois au plus tard apres la revendication, le depot anterieur est 
at teste par la presentation de copies des documents de la demande; ces 
copies doivent etre certifiees conformes par l'autorite etrangere aupres 
de laquelle la demande a ete deposee. 

6) La designation provisoire ne vaut que pour la procedure d 'octroi de la 
protection. L'article 14.3)2° et 3° est applicable. Lorsque les resultats de 
l'examen de la variete (article 23) sent positifs pour une variete pour la
quelle il n'existe qu'une designation provisoire, le Service de la protection 
des varietes invite le deposant a lui communiquer dans un delai raisonnable la 
denomination varietale au sens de !'article 14. Si le deposant ne repond pas 
a cette invitation, le Service de la protection des varietes prononce le refus 
de la demande de protection. 

7) Si une designation provisoire ou une denomination varietale n'est pas 
acceptable, le Service de la protection des varietes invite le deposant a lui 
communiquer une designation ou une denomination acceptable dans un delai 
raisonnable. Si le deposant ne l'a pas fait a !'expiration de ce delai, le 
Service de la protection des varietes prononce le refus de la demande de pro
tection. 
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8) Le rang de priorite d'une denomination varietale est determine conforme
ment a l'alinea 4), qui s'applique mutadis mutandis avec cette reserve que, 
lorsque des denominations varietales ayant le meme rang de priorite ont ete 
communiquees pour des varietes d'especes voisines, le Service de la protection 
des varietes precede par tirage au sort, a defaut d'accord, pour determiner au 
nom de qui la denomination doit etre enregistree. 

Article 21 

Bulletin des varietes 

l) Le Service de la protection des varietes publie au moins une fois par 
trimestre un Bulletin des varietes. 

2) Outre les communications visees a l'article 22, le Service de la protec
tion des varietes rend compte dans le Bulletin des varietes du retrait, du 
rejet et du refus des demandes de protection publiees, de l'octroi, de la fin, 
de l'annulation et de la decheance de la protection, du changement de titulaire 
de la protection ainsi que de la communication, de la modification et de la 
radiation des denominations varietales et des reglements etablis en application 
de la presente loi federale - sans prejudice de leur publication au journal 
officiel [Bundesgesetzblatt]. 

3) Peuvent aussi etre publiees dans le Bulletin des varietes les decisions 
des tribunaux et des autorites administratives ainsi que des informations 
d'interet general concernant la protection des obtentions vegetales. 

Article 22 

Publication des deaandes 

1) Le Service de la protection des varietes publie dans le Bulletin des 
varietes, sur la base des indications donnees par le deposant, les demandes de 
protection de varietes qui ne doivent pas etre a priori rejetees ou refusees. 
Il publie l'espece, la denomination varietale ou la designation provisoire 
(article 20.6)), la date du depot, le cas echeant le droit de priorite reven
dique, le nom et l'adresse du deposant et le numero de reference de la demande. 

2) Le Service de la protection des varietes doit, sur demande, autoriser 
toute personne a consulter les documents de la demande et les resultats de 
l 1 examen et a voir les essais en culture (article 23.1)). Ce droit de consul
tation ne S 1 etend ni aux pieces justificatives visees a l 1 article 20.3)2° ni, 
dans le cas de varietes dont les plantes sont produites par croisement de com
posants genealogiques particuliers, aux informations concernant ces composants 
genealogiques. 

Article 23 

Examen de la variete 

1) Le Service de la protection des varietes verifie, sur la base des essais 
en culture auxquels il precede lui-meme ou d 1 autres examens appropries, si la 
variete remplit les conditions requises par l 1 article 5 (examen prealable a 
1 I enregistrement). L I examen do it etre pour sui vi tout le temps necessaire a 
une appreciation fiable. Le deposant doit fournir gratuitement au Service, 
sur la demande de celui-ci, le materiel de reproduction ou de multiplication 
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necessaire de la variete ainsi que des composants genealogiques qui sont uti
lises pour la production de la variete, communiquer taus les renseignements 
concernant le maintien de la variete et permettre le controle de celle-ci. 
Aux fins du controle, le deposant doit permettre au Service de visiter ses 
installations, d'emporter des echantillons gratuits de la variete en quantite 
suffisante et de consulter ses dossiers concernant le maintien de la variete. 

Si, malgre un avertissement ecrit, le deposant ne s'acquitte pas de ses 
obligations dans un delai raisonnable, le Service de la protection des variates 
refuse la demande. 

2) Au lieu de proceder lui-meme a des examens, le Service de la protection 
des variates peut aussi fonder son appreciation sur les resultats des services 
d'examen d'autres Etats de l'EEE ou de l'Union lorsque ces services, eu egard 
a leurs installations techniques, a leurs methodes d'examen et aux conditions 
locales de culture, peuvent etre pris en consideration pour l'examen prealable 
a !'enregistrement et que le Service dispose des resultats de ces examens. 

3) Si le deposant peut se prevaloir d'un droit de priorite (article 20.5)), 
l'examen est retarde sur sa demande, par le Service de la protection des varia
tes, de cinq ans au maximum a compter de la date du depot de la demande dans 
l'autre Etat de l'Union. En cas de retrait ou de rejet de la demande dans cet 
Etat, le Service entreprend l'examen dans un delai raisonnable. 

4) Apres l'octroi de la protection de la variete, le Service de la protection 
des variates examine si le maintien de la variete protegee est assure, lors
qu'il apparait douteux que le titulaire de la protection ait pris des disposi
tions suffisantes a cette fin (article 7.1)). Aux fins de cette verification, 
le Service a le droit de visiter les installations, d'emporter des echantillons 
gratuits de la variete en quantite suffisante et de consulter les dossiers en 
ce qui concerne le maintien de la variete. 

5) Le Service de la protection des variates a le droit de communiquer les 
resultats des examens de la variete effectues par lui-meme ou par d'autres 
services d'examen autrichiens aux services etrangers competents pour delivrer 
un certificat d'obtention vegetale ou un titre de protection equivalent. 

Article 24 

Opposition contre la demande de protection 

l) Toute personne peut former une opposition, redigee par ecrit et motivee, 
aupres du Service de la protection des variates, lorsque 

1° la variete ne repond pas aux conditions de l'article 5 ou 

2° la denomination de la variete n'est pas admissible (article 14.2) a 4) ou 

3° le depOSant n'a paS droit ala proteCtiOn (article 4.1)). 

2) Une opposition peut etre formee sur le fondement de l'alinea 1)1° pendant 
toute la duree de la procedure, sur le fondement de l'alinea 1)2°, jusqu'a 
!'expiration d'un delai de trois mois suivant la publication de la denomination 
de la variete dans le Bulletin des varietes et sur le fondement de l'ali
nea 1)3° jusqu'a !'expiration d'un delai de trois mois suivant la publication 
de la demande de protection dans le Bulletin. 



0820 
C/26/13 

Annexe II, page 13 

3) L'opposition formee sur le fondement de l'alinea 1)2° ou 3° doit parvenir 
au Service de la protection des varietes au plus tard le dernier jour du delai 
(alinea 2)). 

4) Le Service de la protection des varietes examine les oppositions qui ant 
ete formees et tient compte des resultats de cet examen pour prendre une 
decision. 

5) Le Service de la protection des varietes informe !'auteur de !'opposition, 
sur demande ecrite de celui-ci, des resultats de l'examen effectue conformement 
a l'alinea 4). Lorsqu'une objection formee sur le fondement de l'alinea 1)3° 
conduit au rejet, au refus ou au retrait de la demande, !'auteur de !'opposi
tion en est informe sans delai par ecrit par le Service. Si, dans le delai 
d'un mois suivant cette notification ecrite, !'auteur de !'opposition depose 
une demande de protection de la variete et s'il apporte la preuve qu'il est la 
personne ayant droit a la protection (article 4.1)), il peut exiger que le 
jour de la demande anterieure soit considere comme jour du depot de la demande. 

6) Si une opposition formee conformement a l'alinea 1)2° s'avere fondee, le 
Service de la protection des varietes precede conformement a !'article 20.7). 

Article 25 

Octroi de la protection 

Si une denomination acceptable a ete communiquee pour la variete ayant 
fait !'objet d'une demande de protection (article 14.2) a 4)) et si les autres 
conditions d'octroi de la protection sont remplies, le Service de la protection 
des varietes octroie la protection en inscrivant la variete au Registre de la 
protection des varietes et il remet un certificat d'enregistrement au titulaire 
de la protection. Si le Service n'inscrit pas la variete au Registre, il doit 
notifier sa decision de rejet. 

Article 26 

Transfert du titre de protection 

1) Le transfert du titre de protection de la variete prend effet avec 
!'inscription au Registre de la protection des varietes. 

2) Le rang est determine par l'ordre dans lequel les demandes d'inscription 
parviennent au Service de la protection des varietes, sous reserve que la de
mande aboutisse a une inscription. Les demandes parvenues simultanement ant 
le meme rang. 

3) L'inscription au Registre de la protection des varietes est effectuee sur 
demande ecrite adressee au Service de 1a protection des varietes par l'une des 
personnes interessees. 

4) La demande d I inscription doit etre accompagnee de 1' original ou d I une 
copie certifiee conforme du document sur la base duquel 1' inscription sera 
effectuee. Si le document n'est pas un document officiel, il doit etre revetu 
de la signature dument legalisee de celui qui dispose de son droit. 

5) La demande d'inscription et le document sont soumis, quant a la forme et 
quant au fond, a l'examen du Service de la protection des varietes. 
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Article 27 

Registre de la protection des varietes 
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1) Le Service de la protection des varietes tient le Registre de la protec
tion des varietes. 

2) Doivent etre inscrits dans le Registre de la protection des varietes, avec 
indication de la date de !'enregistrement 

1° le numero d'enregistrement, 

2° la date de la demande et, le cas echeant, la date de priorite, 

3° l'espece et, si necessaire, le type d'utilisation, le systeme de reproduc
tion ou de multiplication et la mention que la variete est produite au 
cours de chaque cycle de reproduction ou de multiplication moyennant 
!'utilisation de certains composants genealogiques, 

4° la denomination de la variete, 

5° le nom et l'adresse du titulaire de la protection et de son mandataire, 

6° la date a laquelle commence la protection, 

7° le nom et l'adresse des titulaires de licences volontaires et de licences 
obligatoires, 

8° le droit d'utilisation de l'employeur (article 4.4)), 

9° la mention des procedures en cours devant la Division d'annulation de 
1 'Office des brevets et devant la Chambre supreme des brevets et des 
marques (articles 10, 11, 13 et 16), 

10° le jour et le motif de !'expiration de la protection, 

11° la declaration d'annulation, 

12° la declaration de decheance et 

13° les transferts de titre. 

3) Le Registre de la protection des varietes est public. Toute personne est 
aUtOriSee a COnSUlter leS dOCUmentS SUr la baSe deSqUelS 1 I inscriptiOn a ete 
faite eta examiner les essais en culture (article 23.1) et 4)). Ce droit de 
consultation ne s'etend ni aux pieces justificatives visees a !'article 20.3)2° 
ni, dans le cas des varietes dont les plantes sont produites par croisement de 
certains composants genealogiques, aux informations concernant ces composants 
genealogiques. 

4) Le Service de la protection des varietes delivre, sur demande et moyennant 
le paiement d'une redevance, des extraits certifies conformes du Registre de 
la protection des varietes. 

5) La saisie et le traitement des donnees aux fins de la tenue automatisee 
du Registre de la protection des varietes sont autorises. 
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Article 28 

Taxes de depOt, taxes d'examen et taxes annuelles 

l) Lars du depot de la demande de protection, le deposant acquitte une taxe 
de depot au Service de la protection des varietes. 

2) La taxe de depot est fixee forfaitairement par reglement pris par le 
Ministre federal de 1' agriculture et des forets en accord avec le Ministre 
federal des finances, sur la base du cout moyen normal du traitement de la 
demande- exception faite du cout de l'examen de la variete (alinea 4)). 

3) Si la taxe de depot ou une taxe d'examen due n'ont pas ete versees par le 
deposant malgre un avertissement ecrit et !'octroi d'un delai supplementaire 
raisonnable, la demande de protection de la variete est refusee par le Service 
de la protection des varietes. 

4) Le deposant acquitte des taxes d'examen pour l'examen de la variete effec
tue conformement a !'article 23.1) et 2) par les services autrichiens d'examen. 

5) Un bareme des taxes d'examen est fixe par reglement par le Ministre fede
ral de 1' agriculture et des forets en accord avec le Ministre federal des 
finances sur la base du cout moyen normal des examens. 

6) Les taxes d' examen sent imposees par le Service de la protect ion des 
varietes pour chaque cycle de vegetation commence. Cependant, elles ne sent 
imposees qu 'une seule fois par le Service si celui-ci, au debut du cycle de 
vegetation suivant le depot de la demande de protection, dispose de resultats 
complets d'examen confirmant que les conditions de !'article 5.2) a 4) sent 
remplies et provenant soit d'un service d'examen d'un Etat de l'EEE en dehors 
d'une procedure en vertu de la presente lei federale, soit d'une demande d'en
registrement de la variete au catalogue des plantes cultivees (article 4.1) de 
la lei sur !'amelioration des plantesl BGBl. N° 34/1947). Le cout de l'examen 
de la variete effectue conformement a !'article 23.2) par les services d'examen 
d'Etats de !'Union constitue une depense en especes (article 76 du Code de 
procedure de 1950, BGBl. N° 172). 

7) Pour chaque variete protegee, le titulaire de la protection acquitte une 
taxe annuelle au Service de la protection des varietes pour chaque annee enta
mee de la per iode de protect ion ( annee de protection). La taxe annuelle 
s'eleve a 1.000 schillings pour la premiere annee de protection. Pour chaque 
annee suivante de protection jusqu'a la 16e, le montant de la taxe annuelle 
augmente chaque annee de 500 schillings pour le ble 1 l' orge, 1' avoine, le 
Seigle, le maYs, la pomme de terre, la betterave sucriere, le pois, le colza a 
huile et le tournesol 1 et de 300 schillings pour les aut res especes, par 
rapport a la taxe annuelle de l'annee de protection precedente. A partir de 
la 17e annee de protection, la taxe annuelle est invariable. 

8) La taxe annuelle pour la premiere annee de protection est due deux mois 
apres !'octroi du titre de protection. Ensuite, pour chaque annee de protec
t ion entamee, la taxe annuelle est payable d 'a vance et elle est due au jour 
anniversaire de !'octroi de la protection. Les taxes annuelles peuvent etre 
acquittee deux mois avant leur echeance. 

Article 29 

Dispositions procedurales 

Sous reserve de dispositions contraires de la presente lei federale, le 
Service de la protection des varietes applique le code de procedure de 1950. 
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Titre 4 

Dispositions de droit civil et dispositions de droit penal 

Article 30 

Actions de droit civil 
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Toute personne qui a ete atteinte dans ses droits decoulant d'un titre de 
protection des obtentions vegetales peut reclamer en justice l' interdiction, 
la cessation, la publication du jugement, une remuneration appropriee, des 
dommages-interets, la restitution des benefices et la reddition des comptes; 
la personne qui a des raisons de craindre d'etre ainsi atteinte dans ses droits 
peut egalement intenter une action en interdiction. Les articles 147 a 154 de 
la loi de 1970 sur les brevets s'appliquent mutatis mutandis. 

Article 31 

Infractions penales 

l) L'auteur d'une atteinte a un droit decoulant d'un titre de protection (ar
ticle 6) est passible d'une amende d'un montant maximum de 360 jours-amendes. 

2) Est passible de la meme peine le proprietaire au le dirigeant d'une entre
prise qui n'empeche pas qu'une atteinte soit commise par un salarie au un agent 
dans le courant des activites de l'entreprise. Si le proprietaire de !'entre
prise est une personne morale, cette disposition s'applique aux organes direc
teurs de l'entreprise qui se sont rendus coupables de cette negligence. L'en
treprise repond solidairement avec les condamnes des peines d'amende prononcees 
a l'encontre des organes directeurs. 

3) Les poursuites ne sont engagees que sur plainte de la partie lesee. 

4) Les dispositions des articles 148, 149 et 160 de la loi de 1970 sur les 
brevets s'appliquent mutatis mutandis a la procedure penale. 

Article 32 

Competence 

l) Le Tribunal de commerce de Vienne est seul competent pour connaitre des 
actions civiles engagees en vertu de la presente loi federale et statuer en 
refere. L'article 7.2), premiere phrase, l'article 7.a) et l'article 8.2) du 
code de !'organisation judiciaire [Juridiktionsnorm] sont applicables. Ces 
dispositions sont aussi applicables aux ordonnances de refere. 

2) Les tr ibunaux d' instance [ Landesger ichten] ayant competence en matiere 
penale connaissent des actions penales prevues par la presente loi federale. 

Article 33 

Infractions administrative& 

Lorsque l'acte n'est pas constitutif d'une infraction penale relevant de 
la competence des tribunaux et qu'il n'est pas non plus punissable d'une peine 
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plus forte en vertu d'autres dispositions, est coupable d'une infraction admi
nistrative et peut etre condamnee par les autorites administrative& de district 
a verser une amende d'un montant maximum de 100.000 schillings toute personne 
qui 

1° commercialise du materiel de reproduction ou de multiplication d'une 
variete sans utiliser la denomination prescrite par !'article 15, 

2° enfreint !'interdiction de commercialisation de !'article 15, 

3° utilise une denomination de variete inscrite au Registre de la protection 
des varietes ou une designation similaire pour une autre variete de la 
meme espece ou d'une espece voisine, 

4° se prevaut indument d'un titre de protection pour commercialiser une 
variete ou 

5° ne s'acquitte pas de !'obligation visee a !'article 13.4) de mettre a 
disposition du materiel de reproduction ou de multiplication. 

Titre 5 

Dispositions finales et transitoires 

Article 34 

Renvoi a d'autres lois federales 

Lorsque les dispositions de la presente loi federale renvoient a d'autres 
lois federales, le texte pertinent de ces dernieres est celui en vigueur au 
moment considere. 

Article 35 

Entree en vigueur 

1) La presente loi federale entrera en vigueur le 1er janvier 1993. 

2) Des reglements d'application de la presente loi pourront etre edictes des 
le lendemain de sa publication. Ces reglements ne pourront etre mis en vigueur 
que le 1er janvier 1993 au plus tot. 

Article 36 

Dispositions transitoires 

Les varietes qui, au jour de !'entree en vigueur de la presente loi fede
rale, sent inscrites sur le catalogue [Zuchtbuch] des plantes cultivee en tant 
que varietes d'elite [Hochzucht], avec ou sans reserves (articles 8, 9 et 10 
de la loi sur !'amelioration des plantes) sent inscrites d'office au Registre 
de la protect ion des var ietes par le Service de la protect ion des var ietes 
deux mois apres l'entree en vigueur de la presente loi federale a moins que, 
dans le delai d'un mois suivant cette entree en vigueur, le Service re9oive de 
l'obtenteur une declaration ecrite de renonciation. Si les denominations de 
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ces varietes ne repondent pas a !'article 14.2) a 4), !'article 14.6) s'ap
plique. La periode pendant laquelle la variete a ete enregistree dans le 
catalogue des plantes cultivees en tant que variete d'elite, avec ou sans 
reserves, est prise en consideration aux fins du calcul de la duree de protec
tion et de la fixation des taxes annuelles (article 28.7)); neanmoins, seules 
les annees entieres pendant lesquelles la variete etait inscrite au catalogue 
des plantes cultivees doivent etre prises en consideration. La duree de pro
tection vient a expiration (article 8.2)2°, en liaison avec l'alinea 1)) 
10 annees au plus tot apres !'entree en vigueur de la presente loi federale. 

Article 37 

Execution 

Sont responsables de !'execution de la presente loi federale : 

1° en ce qui concerne !'article 16, le Ministre federal des affaires econo
miques, 

2° en ce qui concerne les articles 30 a 32, le Ministre federal de la jus
tice, 

3° en ce qui concerne !'article 3.2), derniere phrase, les articles 10, 11, 
13 et !'article 19.1) et 3), le Ministre federal des affaires economiques 
en accord avec le Ministre federal de !'agriculture et des forets, 

4° en ce qui concerne !'article 14.7) et !'article 19.2), le Ministre federal 
de l 'agriculture et des forets en accord avec le Ministre federal des 
affaires economiques, 

5° en ce qui concerne !'article 28.2) et 5), le Ministre federal de !'agri
culture et des forets en accord avec le Ministre federal des finances et 

6° en ce qui concerne toutes les autres dispositions de la presente loi fede
rale, le Ministre federal de !'agriculture et des forets. 

[Fin du document] 


